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MUN~IPALITÉ REGIONALE DE COMTÉ 
DE MIRABEL 

Le 7 mai 2008 

253 DBI 
Projet de construction dune ligne a 315kV 
la ligne Chenier-Outaouais Me Pierre Sabourrn 

Conseiiier autorisahons gouvernementales 
Hydro-Québec gquipement  Laurentides-Outaouais 621 1-09-001 
855, Sainte-Catherine Est, l l e  étage 
Montréal (Québec) H2L 4P6 

OBJET: Avis de la MRC de Mirabel reiativement projet de 
construction d'une nouvelle Iigne de transport d'électricité 
315 kV: Ligne Chénier-ûutaouais. (Projet - lettre du 13 

nuus 2008). 
Niréf.: XB 100 N14218 

Cher callègue, 

Par la présente et pour faire suite à votre lettre du 13 mars 2008, il 
nous fait plaisir de vous transmettre a-jointe une copie conforme de la 
réeolution numéro MRC- 4.1 -2008 adoptée lors d'une séance ordinaire du 
Conseil de la MRC de Mirabel tenue le 5 mai dernier, par iaquelie ce dernier 
donne un avis, conformément B l'article 152 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme relativement au projet de construction dune nouvelle hgne de 
transport d'électricité a 315 kV : Ligne Chénier-Outaouais est conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et de développement et aux dispositions 
du règlement de contrôle intérimaire. le tout tel que plus amplement décrit à 
cette résolution. 

Nous vous remercions à l'avance de i'attention immédiate que vous 
porterez à cette demande, et v e d e z  croire, Cher coiiègue, à nos salutations 
distinguées. 

La secrétaire-trésorière, 



MUNICIPAUTÉ I&GIONALE DE COMTÉ 
DE MIRABEL 

PROVCNCE DE QUEBEC 
COMTE DE MIRABEL 

EXlRAlT DU PROCES-VERBAL DUNE SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE 
LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTE DE MIRABEL TENUE LE 5 MAI 2008 
A laquelie éraienf presenrs fous les membres du conseil rnunicipul. 

La séance fui Dresidée nur M. lu pr4kf Hubert Meiileur. 

MRC-42-2008 Avis de la MRC de Mirabel reiativement au projet de constraction 
d'une oouvelle ligue de tramport d'électricité à 315 kV : %ne 
Chénier-ûutaounin (Projet - ieitrc du 13man2OOs) 
(XE 100 N14218) 

Il est proposé par M. le conseiller Pime-Paul Meloche, appuyé par M. le conseiller 
Jean Bouchard et résolu unanimement : 

La MRC de Mirabel donne un avis, conformément a l'article 152 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. i l'effet que le projet de consuuction d'une nouvelle ligne de 
transport d'élecniciié à 315 kV : Ligne Chénier-Outaouais est conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et de développement et aux dispositions du règlement de conuOIe 
intérimaire. 

Certifié copie conforme ce sept mai deux mille huit 

La secrétaire-trésorière, 



service de ('amtirnagement 
et de i'urbanisme 

Le 14 avril 2008 

PAR COlJRRIEL 
sPbounn.pierreehydro.q~ca 

Me Pierre Sabourb 
Hydm-Québec Équipement 
Dinction principaie PIUJeis de mspon et consnuclion 
855, Sainte-Catherine est, i 1. étage 
Monîréal (Québec) H2L 4P5 

Objet : Demande de c d i c a t  de conformité aux règiemen<s municipaux 
Pmjet de construction d'une nouvelle ligne de naaspon d'élecmcité a 315 KV 
Ligne Chénier-Outaouais 
N/&. : G8 41 1 

Monsieur, 

t a  présente fait suite à voue l e m  du 13 mais dernier, reçue le lœ avril, adressée à madame 
Suzanne Miresult concernant le sujet préciti. 

Nous vous informons que voire demande concernant le projet de cons~ction d'une nouvelle 
ligne de ~WISPOI? d'élwhicité i 315 KV. lip Chéain-Outaouais, ne contrevient par aux 
dispositions du schéma dàménagement de la MRC de Mirabel, ni aux réglemenrs municipaux 
de la Ville de Mirabel. 

Nous demeurons à votre disposition pour tout renseignement complcmentaire et veuillez 
recevoir, Monsieur, nos salutaùons distinguées. 

La pf î iè re  de la Ville de Mirabel 
et la sméCairP.uésorière de la MRC 

Le directeur du Setvice de l'aménagement et 
de t'urbanisme de la Ville de Mirabel. 

SMIMWIII 
C.C. : M. Roberi Roy, directeur du Service de l'environnement 


